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1953-2003, cinquante ans nous séparent de la décou­
verte de la double hélice de l’ADN par Watson et Crick 
sans laquelle nous ne serions pas réunis en ce moment à 
propos des empreintes génétiques...

Quelques autres dates importantes ont jalonné ce 
demi-siècle.

Tout d’abord, forcément, 1984, mais cette fois-ci dans 
le bon sens (?), puisque cette année-là Sir Alec Jeffreys 
met au point le premier procédé permettant d’isoler “the 
genetic fingerprint” à l’origine ultérieurement de l’actuel 
’DNA profiling”.

Ensuite, 1985 et 1988, années respectivement de publi­
cation puis d’automatisation de la technique d’amplifi­
cation en chaîne par la polymérase, découverte par Karry 
Mullis et plus connue sous ses initiales anglo-saxonnes 
(PCR ou Polymerase Chain Reaction) : la réalisation 
d’empreintes génétiques est alors possible à partir d’une 
très faible quantité d’ADN.

Je ne reviendrai pas sur les brillants exposés scienti­
fiques que nous avons eu le plaisir d’écouter sur ces 
points car cela dépasse manifestement ma mission... et 
ma compétence !

Mais ils nous ont rappelé les progrès immenses 
accomplis en la matière au cours des années suivantes et 
ont laissé entrevoir des champs passionnants pour les 
années à venir.

À cet égard, la question a été posée de l’importance du 
rôle de l’ADN dans nos sociétés contemporaines et de 
i’ombre de Big Brother.

Il est patent que l’ADN est devenu un sujet central 
notamment sur le plan scientifique et médical mais aussi 
économique et donc juridique et politique.

À titre d’exemple, qu’il me soit permis de citer le cas 
de l’Islande et du Tonga dont les gouvernements res­
pectifs ont autorisé deux laboratoires, américain et aus­
tralien, à ficher, au titre de la recherche génétique, 
l’ensemble des populations concernées...

Par ailleurs, « l’évolution » est tellement rapide que se 
pose déjà la brevetabilité du vivant !

Les Etats et les communautés d’États ne sont pas 
demeurés indifférents et inertes sur ces sujets.

En 1997, les États membres du Conseil de l’Europe et 
la Communauté Européenne signent à Oviedo la Conven­
tion sur les Droits de l’Homme et la biomédecine fondée 
notamment sur la Déclaration universelle des Droits de 
l’Homme proclamée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 10 décembre 1948 et la Convention de

sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fon­
damentales du 4 novembre 1950 (dont nous connaissons 
des applications quotidiennes en droit interne), cette 
Convention ayant notamment pour objet de limiter ou 
d’encadrer toutes les procédures pouvant concerner le 
génome humain dans le respect plus général de la vie pri­
vée.

En 1998, la Déclaration universelle sur le génome 
humain et les Droits de l’Homme a été adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies : le génome 
humain y est affirmé symboliquement «patrimoine de 
l’humanité».

La France n’est pas en reste en ce domaine et la légis­
lation mise en place en 1994 et les années suivantes, qui 
constitue le cadre légal de notre séance de ce jour, s’ins­
crit résolument dans un processus restrictif dont les 
débats ont cependant démontré les insuffisances en 
notant que l’actualité législative en cours (loi sur la sécu­
rité intérieure) comporte des modifications d’autant plus 
intéressantes que la révision de la loi du 29 juillet 1994 
prévue dans les cinq ans de sa promulgation est toujours 
en cours d’élaboration...

Dans les minutes qui nous restent, il ne sera pas ques­
tion d’analyser l’ensemble de ces textes mais d’essayer 
de recenser quelques éléments juridiques qui posent pro­
blème, à l’occasion de la mise en œuvre des procédures 
relatives aux empreintes génétiques, en prenant en 
compte la différence de nature entre « le profil crimi­
nel» selon Bertillon et celui résultant des empreintes 
génétiques selon Alec Jeffreys !

À cet égard, la formule suivant laquelle l’empreinte 
génétique serait la reine des preuves me semble tout à 
fait inadaptée à notre réalité procédurale pénale : le résul­
tat des analyses expertales n’est que le complément de 
l’enquête judiciaire; il ne saurait constituer à lui seul 
une détermination de culpabilité, pour reprendre l’express­
ion de l’un des intervenants.

Il en est de même en matière civile comme on l’a vu 
à travers l’exposé sur la recherche de paternité.

La problématique centrale, envisagée dès l’ouverture 
des débats par Jean-Louis Nadal, est la conséquence 
directe de la nature de l’empreinte génétique, c’est-à- 
dire une preuve au mode opératoire très encadré (si enca­
dré même qu’un élargissement du champ opératoire 
défini par l’article 16-11 alinéa 2 du Code Civil est 
recommandé par le Conseil Consultatif National d’Ethi- 
que en matière civile en supprimant la restriction de ce
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champ aux seules actions relatives à la filiation) et à des­
tination d’un fichier, le Fichier National des Empreintes 
Génétiques (FNAEG ), au contenu et à l’accès considé­
rablement élargis.

L’article 29 de la loi sur la sécurité intérieure pré­
voyant de modifier les articles 706-54 à 706-56 du code 
de procédure pénale conduit en effet à un changement 
d’échelle du nombre d’empreintes génétiques à réaliser 
puis à conserver, changement d’échelle beaucoup plus 
important que celui déjà proposé par la loi relative à la 
sécurité quotidienne du 15 novembre 2001 après le texte 
initial du 17 juin 1998.

Après les personnes condamnées définitivement en 
matière sexuelle puis notamment en matière de vio­
lences, sont concernées maintenant :

- «...les personnes à l’encontre desquelles il existe 
des indices graves et concordants rendant vraisemblables 
qu’elles aient commis l’une des infractions mentionnées 
à l’article 706-55 [les infractions de nature sexuelle mais 
aussi par exemple les délits de trafic de stupéfiants, de 
vols, d’escroquerie ou encore de recel ou de blanchi­
ment notamment pour ces dernières infractions]...»,

- «...toute personne à l’encontre de laquelle il existe 
une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle 
a commis un crime ou un délit...».

Cette extension, souhaitée par de nombreux profes­
sionnels et comparable à ce qui existe aux USA, en 
Grande-Bretagne et aux Pays-Bas notamment, a suscité 
des observations de la Commission Nationale de l’Infor­
matique et des Libertés, dans son avis du 25 octobre 
2002 constatant la modification de nature qui en résulte­
rait pour le fichier et portant davantage sur l’alimentation 
du fichier par décision d’un officier de police judiciaire 
ce qui lui semblait relever d’un magistrat.

Sur le plan quantitatif, en effet, selon Mr Sarkozy, 
Ministre de l’Intérieur, le fichier compterait «assez vite 
400 000 personnes, à la fin de l’année» (Le Monde, 
19.01.03).

Ce chiffre n’est pas étonnant si on le rapproche des 
350 000 empreintes génétiques relevées annuellement 
dans le Royaume-Uni.

Mais, sur le plan qualitatif, il suscite des inquiétudes :
- au regard du retard affectant la mise en place de ce

fichier créé depuis bientôt cinq ans et qui est peu opéra­
tionnel ;

- compte tenu du petit nombre de personnes titulaires 
de l’agrément les habilitant à procéder à des identifica­
tions par empreintes génétiques et du nombre encore 
plus réduit de laboratoires agréés où celles-ci exercent ;

- compte tenu des nécessités d’équipements en rapport 
avec cette « industrialisation » à venir, suivant le mot de 
Jean-Louis Nadal et de la quasi absence de certification 
de qualité des laboratoires existants, sauf pour l’un 
d’entre eux (cf. Rapport OPECST n° 3121 du 7 juin 
2001 par Christian Cabal pages 35 à 40);

- compte tenu des financements que cela suppose tant 
au niveau des laboratoires que des juridictions alors que 
les frais de justice vont être intégrés dans les budgets de 
fonctionnement dès 2005 ce qui exige une estimation de 
la dépense dès cette année en raison des contraintes bud­
gétaires...

Tout aussi préoccupante, alors que se met en place un 
mandat d’arrêt européen, constitue l’impossibilité appa­
rente d’harmoniser les types de marqueurs utilisés ou 
encore les supports en matière de scellés et surtout en 
matière de bases de données aux termes de l’exposé de 
Myriam Sabatier.

La qualité des échanges inter-étatiques et donc la réso­
lution des faits délictueux les plus complexes mais aussi 
la simplification des procédures civiles sont pourtant à ce 
prix ! Il est vrai que cette législation relève d’un corpus 
juridique protégeant la vie privée et la personne humaine 
parmi les plus sévères et les plus restrictifs d’Europe, ce 
qui ne facilite pas les choses. À noter cependant une 
évolution sur le refus de consentement auquel la loi pré­
citée sur la sécurité intérieure envisage de passer outre en 
cas de dépistage d’une maladie sexuellement transmis­
sible avec l’accord du Parquet ou du Juge d’instruction 
saisi, indépendamment de la constatation d’une infraction 
autonome !

L’établissement de standards communs de prélève­
ments, d’analyse et d’accréditation devrait manifeste­
ment constituer la prochaine étape de l’harmonisation 
judiciaire européenne en cours de construction mais ceci 
est une autre histoire et ne manquera probablement pas 
de faire l’objet d’une prochaine séance...
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